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COMMISSION EXPLOITATION ET TECHNOLOGIES  

UPAP/CET/GCL/01/2022 - Doc N°06 

GROUPE DE TRAVAIL CHAINE LOGISTIQUE  
9 JUIN 2022 (MODE VIRTUEL) 

 

RAPPORT DE L’ATELIER SUR LE COMMERCE ELECTRONIQUE TRANSFRONTALIER 

 

Objet   

Rapport de l’atelier sur le commerce électronique transfrontalier 

 

Décision attendue 
 

i. Prendre note du Rapport 

ii. Présenter le Rapport à la Commission et faire les 
recommandations appropriées 

 

1.0 CONTEXTE  
 

Le Secrétariat général de l'UPAP a organisé un atelier virtuel autour du thème "Relance du commerce 

électronique transfrontalier en Afrique à l'ère post-Covid-19". L'atelier a eu lieu le 21 avril 2022. 

 

L'objectif primordial de l’atelier était de positionner le secteur postal, avec son immense infrastructure, 

comme moyen d'exploitation à grande échelle du commerce intra-africain.  

 

Au titre des objectifs spécifiques, il s’agissait de doter les participants de connaissances suivantes: 

i. le rôle de la poste dans la poursuite et la réalisation de l'intégration économique dans le cadre de la 

Zone de libre-échange continentale ; 

ii. le lien entre la poste et sa contribution aux initiatives du commerce numérique ; 
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iii. les stratégies nécessaires à l’amélioration du commerce électronique au niveau continental africain ; 

iv. la façon dont les parties prenantes ont jusqu’à présent aidé les membres dans la sensibilisation et la 

promotion du commerce électronique sur le continent ; 

v. les moyens d’accès au financement pour la mise en œuvre de solutions de commerce électronique ; 

vi. Les mécanismes mis en place et existants pour réaliser l'intégration régionale par le commerce 

électronique ; 

vii. l'effet des activités de régulation sur le commerce électronique, y compris sur les passerelles 

financières internationales ; 

viii. les processus de dédouanement et leur contribution efficace au développement du commerce 

électronique ; 

ix. la façon dont le commerce électronique peut dynamiser la chaîne logistique en cas de catastrophe, 

par exemple lors de la pandémie de Covid-19. 

2.0 PARTICIPATION 

 

Au nombre des participants à l'atelier, on pouvait distinguer des DG et des cadres supérieurs d'opérateurs 

désignés, des hauts fonctionnaires des autorités de régulation et des représentants du gouvernement, 

entre autres. Les participants provenaient des vingt-neuf (29) pays suivants : 

Afrique du Sud, Algérie, Angola, Bénin, Burkina Faso, Cameroun, Congo, Côte d'Ivoire, Égypte, Ghana, 

Guinée équatoriale, Kenya, Lesotho, Madagascar, Malawi, Mali, Maroc, Maurice, Mozambique, Namibie, 

Nigeria, Ouganda, Sénégal, Tanzanie, Tchad, Togo, Tunisie, Zambie et Zimbabwe. 

 

Les organisations suivantes ont participé à l'atelier : la Conférence postale des Etats de l’Afrique de l’Ouest 

(CPEAO), Mastercard, l’Association des Opérateurs postaux de l’Afrique australe (SAPOA), l’Union postale 

universelle (UPU) et la Zone de libre échange continentale africaine (ZLECA). 

 

3.0 EXPOSES 

 

Les exposés suivants ont été présentés :  

3.1 M. Paul Donohoe, Expert en commerce du Bureau International de l'UPU – Aperçu des 

activités de commerce électronique via la poste ; 
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3.2 Dr. Talkmore Chidede,  Expert en Investissement de la ZLECA - Le rôle de la ZLECA 

dans la facilitation du commerce intra-africain, etc. et comment la poste peut jouer 

le rôle qui lui revient dans ce domaine ; 

3.3 Dr. Cynthia Saab & son équipe de la Fondation Mastercard - Comment la poste peut 

exploiter les opportunités de collaboration avec l'activité principale de la Fondation 

Mastercard qui consiste à traiter les paiements pour effectuer des achats à l'ère du 

numérique ? ; 

Les Opérateurs désignés suivants sont intervenus dans le cadre du partage d’expériences :  

o Cameroun - le commerce électronique au Cameroun, point de vue de l'opérateur ; 

o Côte d'Ivoire - le commerce électronique en Côte d'Ivoire, point de vue de l'opérateur ; 

o Maroc - le commerce électronique au Maroc, point de vue de l'opérateur ; 

o Kenya - e-Commerce au Kenya – point de vue du régulateur ; 

o Zimbabwe – The Zimbabwemall.post. 

 

4.0 POINTS CLES A RETENIR 

 

Les principaux points clés à retenir de l’atelier sont les suivants : 

4.1 La pandémie de Covid-19 a appris à la Poste à être innovants et à tirer parti des opportunités 

offertes par le commerce électronique pour se remettre de la pandémie tout en restant pertinents 

dans le nouvel environnement ; 

4.2 L'Afrique doit profiter de l'essor mondial du commerce électronique et de l’entreprise des paquets 

et s'intégrer au marché ; 

4.3 La Poste doit être un catalyseur clé de l'inclusion sociale, l'inclusion financière, l'inclusion 

numérique et de l'inclusion commerciale ; 

4.4 La poursuite des relations existantes entre les acteurs de l'écosystème du commerce 

électronique ; 

4.5 La nécessité d'une approche collaborative impliquant toutes les parties prenantes 

(gouvernements, opérateurs, régulateurs, entreprises, clients, etc.) ; 

4.6 Les États membres doivent collaborer activement avec l'UPAP et l'UPU dans la mise en œuvre 

du PDR de la période 2022-2025 qui porte sur la boîte à outils suivante : 

i. Préparation opérationnelle pour le commerce électronique (ORE) 
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ii. Préparation numérique pour le commerce électronique (DRE) 

iii. Préparation aux paiements dans le domaine du commerce électronique (PRE) 

iv. Réforme réglementaire dans le domaine du commerce électronique (RRE) 

v. Préparation à la pérennité du commerce électronique (SRE) 

vi. Assistance technique et 

vii. Formation 

4.7 La Poste doit travailler avec d'autres partenaires pour mettre en œuvre des passerelles de 

paiement, par exemple les services de passerelles de paiement Mastercard - Simplifier le 

commerce électronique (une plate-forme multiservices) 

4.8 Profiter des opportunités offertes par l'accord sur la ZLECA qui vise à réduire le coût du 

commerce transfrontalier, éliminer la pauvreté, attirer les investissements, etc. 

4.9 La Poste peut s'appuyer sur le protocole de la ZLECA sur le commerce numérique pour 

promouvoir le commerce électronique transfrontalier, faciliter le commerce pour les PME, les 

jeunes et les femmes et connecter les zones reculées à l'économie numérique. 

4.10 La facilitation des exportations peut être renforcée par la Poste en mettant en œuvre des 

projets tels que Easy Export ainsi qu'en travaillant avec des PME au niveau national, en leur 

donnant accès à des plateformes de boutiques en ligne, en les mettant en relation avec des 

acheteurs et en leur donnant accès à des plateformes de paiement ; 

4.11 Les États membres doivent s’inspirer des meilleures pratiques et des réussites en Afrique 

et au-delà pour mettre en œuvre des initiatives et des programmes de commerce électronique ; 

4.12 L'UPU et l'UPAP doivent s'efforcer de faciliter l'intégration des plates-formes des États 

membres à celles de géants e-commerçants tels qu’Ali Baba, Amazone, eBay, etc. 

 

5.0 RECOMMANDATION 

Les États membres doivent promouvoir le commerce électronique transfrontalier en collaborant avec 

diverses parties prenantes du secteur, car il s'agit d'une bouée de sauvetage pour l'activité des colis 

postaux et des paquets, dictée par les préférences et les attentes des clients. 

 

6.0 CONCLUSION  

Le commerce électronique transfrontalier garantira à la fois les volumes entrants et sortants pour la poste 

et accroître sa pérennité. 


